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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes. ) 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 17 août. 

MINEUR ÉMANCIPÉ. 1— OBLIGATION. — CAPACITÉ. 

Un billet de 600 fr. souscrit par un mineur émancipé pour empêcher 
des poursuites criminelles contre son père, a pu être déclaré valable 
et même non réductible comme ayant eu pour objet de conserver 
l'honneur de celui-ci et par suite le propre honneur du souscripteur, 
alors surtout qu'il est constaté que cet engagement n'excède pas les 
facultés du mineur émancipé. 

Le Tribunal de commerce d'Évreux avait consacré celte pro-

position, et l'on opposait à son jugement la violation des . articles 

•181 et 484 paragraphe premier du Code civil, ainsi que la fausse 

application du deuxième paragraphe de ce dernier article. Sui-

vant l'article 481, disait-on, le mioeur émancipé n'a capacité que 

pour les actes de simple administration. Lorsqu'il fait des actes 

autres que ceux de cette espèce, et notamment des actes de dis-

yosition et d'aliénation, sans l'assistance de son curateur et sans 

une délibération du conseil de famille homologuée par le Tribu-

nal, la loi ne leur accorde aucun effet. Dans l'espèce, le sieur 

Sallèy et la demoiselle Salley, sa sœur, n'étant encore que mi-

neurs émancipés, avaient souscrit un billet de 600 fr. au profit 

des époux Lemoine. Cet engagement n'était pas un simple acte 

d'administration ; car les actes de cette nature sont notamment 

les baux dont la durée n'excède pas neuf ans, les quittances des 

revenus et autres actes de cette espèce (article 483 ; mais les 

actes par lesquels le mineur s'ob'ige excédait évidemment 

sa capacité. Le billet dont il s'agit était donc nul comme 

souscrit sans l'observation préalable des formalités prescrites par 

la loi (articles 483 et 484). 

Dans le système du jugement attaqué, et en droit, on répon-

dait à cette argumentation que l'article 484 contenait deux dis-

positions : la première relative aux ventes et aliénations d'im 

meubles, la deuxième concernant les obligations contractées par 

voie d'achat ou autrement; qu'à l'égard des actes de la première 

espèce le mineur émancipé ne peut les faire qu'en observant les 

formalité prescrites par les articles 482 et 483; mais qu'en ce qui 

t iuche les actes de la seconde espèce , le mineur n'est frappé 

d'aucune interdiction légale; que seulement la loi déclare ces en-

gagemens réductibles en cas d'excès. 

En fait, on disait que le bil'et dont on demandait la nullité 

n'excédait pas les facultés des m : neur3 Salley; qu'il n'atteignait 

pas même le montant de leur revenu en biens-fonds; que, d'ail-

leurs, ils avaient été déterminés à le souscrire dans un but d'utili-

té que l'article484 livre à l'appréciation des Tribunaux, but louab'e 

puisqu'il s'agissait de soustraire le père des mineurs à l'exercice de 

poursuites criminelles dont il était menacé, et de mettre ainsi à 

couvert son honneur et le leur en particulier. Le législateur ne 

au 

ae 

que 

serait-il pas justement taxé d'imprévoyance si, permettant a 
m

n85vêauTe7iT îe p^a"âe
û

so1•^lf,^\K
0
pm^'è

,
^^â^f

 a
vUw&H 

lui ré-

Fou-
- chose à lui dire. M. Faure, qui ne le connaissait pas 

pondit qu'il pouvait s'expliquer à l'instant même. Alors M. Fou-

geroux lui demanda s 'il n'avait pas crié contre lui. « Non, Mon 

sieur, .. répliqua M. Faure à deux reprises. Malgré cette dénéga-

tion. M. Fougeroux appliqua à M. Faure un violent soufflet et 

sortit précipitamment. . 
Rencontré dans la rue Royale par M. Cavalier, patron du jeune 

homme qu'il avait insulté, M. Fougeroux témoigna le regret d a-

voir frappé M. Faure, qu'un lui assurait n 'avoir pas crié : Hors la 

coulhsel Rendez -vou-i fut donné au café du Commerce pour 

échanger des explications. En retournant vers le théâtre pour y 

chercher quelques amis, M. Fougeroux fut abordé par M. Jalleau 

l'ù, au nom de M. Faure, lui demanda raison de sa conduite. Ils 

entrèrent au café de la Comédie, où une lutte s'engagea entre M. 

l'oug^oux et M. Jalleau. Enfin, M. Fougeroux finit par témoigner 

jju regret de son emportement tant envers M. Faure qu envers 

Jalleau et l'affaire semblait terminée. 
Le lendemain, M. Faure apprenant que M." Fougeroux se vantait 

de l 'avoir souffleté, déposa une plainte et se porta partie civile.
 > 

A l'audience du tribunal de police correctionnelle saisi de l'af-
taire , le plaignant et le prévenu sont successivement entendus et 

usèrent peu dans le récit des faits. Après l'audition des^ témoins, 
M

' Faucheux prend la parole pjur la partie civile et s'attache a 

Prouver que ce n 'était pas le cas de recourir à la triste nécessite 

Q un duel. Il est interrompu par M. le président Fay qui croit 

trouv
er

 dans les paroles de l'avocat l'apologie du duel dans cer-
ta,

ns cas donnés. M
e
 Faucheux s'explique et continue. 11 conclut 

N
Q300 fr. de dommages-intérêts. A ce mot, quelques murmures 

se font entendre dans l'auditoire. M' Faucheux ajoute que son 

client fera emploi des dommages-intérêts au profit des pauvres. 

D <ns uu réquisitoire énergique M. de Chênemoireau c 

rendue à Madrid par l'autorité compétente, a frappé d'interdiction, pour 
cause d'imbécillité sénile, le dernier rejeton de l'une des maisons les plus 
illustres et les plus anciennes de la Péninsule , M. le duc de l'Infan-
tado. Le duc du l'Infantado était alors à Paris et le Tribunal de la Seine, 
s'associant à l'avance à la décision des Tribunaux espagnols, fidèle d'ail-
leurs à la pensée protectrice de notre loi civile, qui veille avec une égale 
sollicitude sur tous ceux dont la raison s'afjâ Utpu s'éteint, avait remis 
la pentonue du duc etPadministraticfr de son immense fortune à un cu-
rateur provisoire. En France, l'exercice de ce pieux mandat fut remis à 
M. le marquis de Miraflores, alors ambassadeur de S. M. C En Espa-
gne, il fut confié aux soins de M. Toledo, fils naturel du duc de l'Infan-
tado et que, suivant rescrit du prince, ce dernier avait reconnu et légi-
timé. 

» A peine investi de cette mission, M. Toledo, jetant un regard en 
arrière, constata l'existence d'une donation manuelle de 400,000 francs 
faite par son père à une date que nous aurons à préciser tout-à-l'heure, 
niais que, dans tous les cas, l'apparence des actes plaçait à une époque 
presque contemporaine. Il s'est ému, en présence de cette date, de l'im-
portance de la libéralité, en présence surtout des persounes qui, à un 
titre ou à un autre, avaient pris part à ces actes de donation, et il crut 
devoir les déférer à l'examen de la justice. C'est ce procès dont vous êtes 
saisis aujourd'hui, messieurs, procès grave, non sans doute à raison de 
la position des parties, car, après tout, le rang, la fortune, la naissance, 
l'illustration même ne changent pas le droit ; mais par la nature véri-
table du litige, par la question qu'elle présente sur l'intégrité de l'état 
mental du duc, sur la liberté de disposer et sur l'application des rè-
gles conservatrices du patrimoine des familles. 

» Tout d'abord il faut dire que les premiers juges, en prenanten 
droit pour motif de leur décision le défaut de notoriété des causes de 
l'interdiction au moment de la donation, ont erré en ce sens que la no-
toriété est un fait indifférent, et que le seul point à examiner est, en 
fait, s'il y avait ou s'il n'y avait pas imbécillité chez l'auteur de la do-
nation. 

• La question d'imbécillité s'éclaire par trois moyens : la correspon-
dance, la confection des actes et les enquêtes. La correspondance d'a-
bord est d'une haute importance; c'est le secret, c'est l'intimité même, 
s'étonnant, s'indignant de la publicité fatale qui est allée la chercher; 
sa durée n'est pas moindre de quinze ans, depuis 1823 jusqu'en 1810 ; 
son expression témoigne à la fois de l'affection du duc et de sa volonté 
de faire les libéralités qui donnent lieu à ce débat. Nul doute assuré-
ment au sujet de cette affection pour Mme de Monténégro, affection im-
morale dans son principe, il faut l'avouer, mais enfin bien réelle et bien 
expansive. Nul doute aussi à l'égard des enfans qui lui ont inspiré des 
lettres si touchantes. Quant aux libéralités, si, en 1825, il a pn y avoir 
incertitude sur les sentimens du duc, elle aurait cessé nécessairement à 
la date de cette lettre datée de Bagnères de Bigorre, en 1837, par la-
quelle il rappelle lui-même la promesse qu'il avait faite à Mme de Mon-
ténégro de l'épouser, et son dessein de fixer le sort de ses enfans. Même 
déclaration dans ses lettres à des tiers, en 1857 à Guerrero, en 1838 à 
Lorrain, Casariera, et cela avec les expressions les plus tendres, avec la 
plus grande largesse, demandant pour cet objet sacré un million quinze 
cent mille francs, etc. « C'est, dit-on, la correspondance d'un fou,» mais 
toutes ces lettres sont autographes, et protestent contre la pensée d'une 
folie antérieure à cette époque. 

» Quoi de plus éloquent, sous ce lapport, que les deux lettres qui 
suivent? 

« Paris, le 2 janvier 1840. 
» Ma chère Pépita, 

» Tu sauras que j'ai mis entre les mains de Vieta une somme de 
» 250,000 francs, provenant de l'emprunt des 400,000 francs que je vous 
» ai donnés à loi et aux enfans. Je la lui ai remise pour qu'il en fasse 
» maintenant le placement, bien qu'il m'ait donné les garanties néces-
» saires. Je t'en préviens par écrit pour le cas où Dieu viendrait à dis-
» poser de ma vie ou de la sienne. 

» A toi pour la vie. 

» Signé le duc de I'INFANTADO. » 

« Paris, le 4 janvier 1840. 
» Ma très chère Pépita, 

un tiers à la société de patronage des jeunes orphelins. 

•— Le sieur Lenormand, ex-commissaire central de police à 

Toulouse, dont nous avions annoncé, dans notre numéro du 1 er 

août, l'arrestation au moment où il arrivait à P^ris par la malle-

poste, et dont, depuis lors, le Conseil- d'Etat a autorisé la mise en 

accusation, a été extrait samedi 28 de la prison de la Concierge-

rie, cù il était détenu au gecrvt, pour être conduit aux Message-

ries royales et dirigé sur Toulouse, sous l'escorte d'un brigadier 

de gendarmerie accompagné d'agens du service de sûreté. La pré-

vention qui pèse sur C ;t ex-fonctionnaire est qualifiée forfaiture 

par le mandat qui lui a t'té signifié. 

— Thomas Williams, accusé d'avoir épousé trois femmes, a 

été amené à l'audience do police de Cuildhall à Londres. Les 

trois femmes étaient présentes. 11 est résulté de l'aveu même de 

Williams qu'il s'est marié à Cambridge le 15 septembre 1830, 

avec Jtssie Wade, encore vivante; après l'avoir abandonnée il a 

épousé à Londres, au mois de décembre 1840, Elisabeth White, 

et moins de six mois après, en juin 1841, ii a épousé une troi-

sième femme. 

Ce monofliane de mariage sera jugé à la prochaine session de 

la Cour criminelle centrale. 

quoi on paraphait le bas des pages, etc. 

» Rapprochées des interrogatoires, des certificats du médecin, ces 
enquêtes ne laissent plus de doute sur l'intégrité d'esprit du duc, et, 
s'il se manifeste parfois de l'hésitation, de la préoccupation, il faut se 
rappeler qu'à cette demande qui lui est faite sur le sujet de ses in-
quiétudes il répond seulement : € Je suis accusé par un fils d'aliénation 
mentale! » 

• Vous connaissez maintenant notre opinion tout entière, et vous 
nous pardonnerez, sans aucun doute, Messieurs, le développement que 
nous lui avons donné, à raison de la gravité même de ce débat. 

» Il y a en effet dans cette contestation adressée à la dernière expres-
sion de la volonté du duc, à la dernière inspiration de son cœur, un in-
térêt considérable qui ne se limite pas à votre arrêt. Londres, Naples, 
Madrid, devant les Tribunaux desquels vont s'agiter bientôt les consé-
quences de cet arrêt, l'attendent comme tin précédent et en quelque 
sorte comme une loi, avec ce respect que l'on accorde partout, ne crai-
gnons pas de le dire, aux décisions émanées de la justice française, et 
avec une confiance d'autant plus grande, que, grâce à la présence à Pa-
ris du duc de l'Infantado, nul ne peut mieux que nous suivre dans 
son développement son agonie morale et préciser pour ainsi dire l'heure 
à laquelle son intelligence a fini par succomber. 

» Le Tribnnal de la Seine a déjà accompli une partie de cette mis-

sion par la première de ses sentences; il a couvert et protégé l 'avenir 
dn duc, de sa personne, de ses biens, de sa succession. Vous compléte-
rez, Messieurs, l'œuvre qu'il a commeucée en posant la limite, en cou-
vrant et protégeant le passé comme il a couvert et protégé l 'avenir; en 
maintenant, en un mot, une libéralité permise par la loi, réclamée par 
l 'équité naturelle dont le principe était tout entier dans le cœur du duc 
et dont l 'exécution, loin d'avoir été entachée par cette imbécillité, cette 
captation, cette violence que l'on allègue vainement, a été, selon nous, 
toujours volontaire et toujours intelligente, n 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, considérant qu'il résulte des faits et circonstances do la cause, des 
documens produits au procès, et notamment de la correspondance du duc de 
l'Infantado, que, pour assurer à Josefa de Monténégro la somme de 400,000 francs 
réclamée par don Toledo, le duc de l'Infantado a agi sous la seule influence de 
ses propres déterminations ; 

» Que Moravidal et Vieta, employés par lui pour faire parvenir entre les mains 
de Josefa de Monténégro ladite somme de 400,000 francs, se sont bornés à ac-
complir l'exécution des volontés du duc de l'Infantado, ce qui exclut toute idé» 
de suggestion, captation ou violence ; 

» Considérant que la date du don manuel est rendue certaine par les actes au-
thentiques qui ont eu lieu pour son exécution même ; 

» Considérant qu'à l'époque où le duc disposait au profit de Josefa de Monté-
négro, il obéissait & une résolution souvent manifestée par lui, conçue depuis 
long-temps, et qu 'expliquent suffisamment ses relalions avec l'intimée; 

» Que le soin avec lequel il s 'e9t occupé lui-même des détails nécessaires pour 
la léalisation des fonds et des moyens d 'en transmettre la propriété à Josefa de 
Monténégro, prouve qu'il jouissait alors des facultés de l'esprit qui donnent léga-
lement à l'homme la capacité de disposer de tout ou partie de sa forlune ; 

» Confirme le jugement du Tribunal de I" instance de Paris, avec amende et 
dépens. » 

On remarquera que la Cour borne à l'appréciation des faits et de l'état 
mental du duc les motifs qui la déterminent à maintenir la disposition 
attaquée. Ainsi disparaissent les motifs du jugement du tribunal de 1" 
instance tirés du concours de MM. Vieta et Moravidal pour procurer la 
donation, et de la notoriété plus ou moins précise de l'état mental du 
duc. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres). 

( Correspondance particulière. ) 

Àudienct du 20 Présidence de M. Séguier fils, 

août 
conseiller. — 

1841. 

VARIETES 

"eux mois de prison. 

Le prévenu, qui n'a pas de défenseur, déclare, sur l'ioterpella-
llan

 de M. le président, n'avoir rien' à ajouter h ses explications. 

-^près délibéré en chambre du conseil, le Tribunal condamne 

\°ugeroux en deux mois de prison, 300 fr. de dommages-intérêts 

« aux dépens. 

ALGER. — Voyage politique etdeîcriplif dans le nord de l'Afrique, 

par M. EVARISTE BAVOUX. — COUR DE CASSATION , par M. TARBÉ. 

— Essai pratique sur rétablissement et le contentieux des 

usines hydrauliques, par M. VIOLLET. 

S'il est un mérite que, sans préjudicier en rien aux autres, on 

ne puisse refuser à M. Evariste Bavoux, c'est assurément celui de 

produire vite et beaucoup. — Il y a peu de temps que nous ren-

dions compte de ses deux volumes de Philosophie politique. De-

puis, une brochure sur la définition de l'attentat, a prouvé qu'il 

saisissait avec empresFemc nt, pour dire son mot, toutes les ques-

craïn'të que" hotrë contact ne lui communique le principe de mort 

qui, suivant lui, a tué chez nous la foi religieuse. « L'esprit de 

raisonnement, dit il, a éteint chez nous la foi. Est-ce un bien, 

est-ce un ma! ? !! Si l'on admet le prosélytisme, c'est pour 

la foi et non pour l'athéisme...! » 

Ainsi, voici la France athée de par M. Bavoux, et les indigènes 

d<? l'Algérie doivent bien éviter, sous le rapport religieux, de se 

laisser atteindre par son souffle empesté. — Paroles regrettabhs 

et qui, fussent-elles vraies, révéleraient un de ces états qu'on ne 

devrait pas oser s'avouer à soi-même; mais évidemment trop 

fausses pour mé'iter plus qu'une simple réfutation. Nous aimons à 

penser que M. Bavoux n'a pas mûrement réfléchi à cette partie de 

son livre ; il nous en coûterait trop de lui croire sérieusement 

d'aussi désolantes convictions. 

L'audience du cadi nous a retenu si long-temps que c'est à 

peine si, pour faire acte de nationalité, nous avons le loisir de je-

ter un coup-d'œil sur les Tribunaux français établis à A ! ger, à 

Oran et à Bone : la justice, en Algérie, nouvellement réorganisée 

par une ordonnance récente, diffère de la nôtre par des points es-

sentiel, au nombre desquels nous citerons la rapidité des for-

mes, le jugement par un seul ;'du moins en première instance), 

l'absence, en matière civile et commerciale, du pourvoi en cassa-

tion (ce dernier point a déjà fait l'objet de nos critiques) ; enfin, 

l'amovibilité de la magistrature. M. Bavoux voudrait que les juges 

fussent revêtus, à Alger comme en France , de ce caractère ina-

movible qu'il considère comme la seule garantie d'indépendance. 

En principe, M. Bavoux n'a pas tort : peut-être aussi dans quel-

ques années aura-t-il tout à fait raison, même au point de vue de 

l'application ; mais il ne faut pas oublier que nous sommes là sur 

un sol nouveau, et que ce n'est que gr&ducl ! ement qu'il nous sera 

permis d'arriver à une organisation complète et définitive. Hâ-

tons-nous donc, mais lentement, avec prudence, c'est le plus sûr 

moyen d'arriver au but. 

Nous regrettons de ne pouvoir nous étendre sur la partie des-

criptive et anecdotique du voyage de M. Bavoux, car ce n'est pas 

la moins intéressante ; elle le serait davantage encore si elle ne 

nous apparaissait pas trop souvent à travers les nuages quelque 



Le 26 mai dernier, vers sept heures du soir, l'accusé se présente 
grille du jardin attenant à la maison de son frère, et demande s'il y 

Le domestique Bizet veut l'empêcher d'entrer et lui dit que son maître \ 
est absent. lime le faut! reprend llouelbecq, et il s'avance dans la 
maisen. Il aperçoit la damé llouelbecq sa belle-sœur, et portant la main 
à la poche gauche de sa redingote il en retire un pistolet armé et amor-
cé. Les domestiques, qui avaient les yeux sur ses mouvemens, se jettent 
sur lui et le désaiment. « Ah! s'écrie-t-il, vous m'empêchez de faire ce 
que^e veux ; c'est égal, vous vous en repentirez plus tard. Faites bien 
attention à c* que je vous dis. » Le nommé Pichot étant survenu dé-
chargea en l'air le pistolet, dont la détonation fut très forte. Le sieur 
llouelbecq jeune, attiré par le bruit, arrive et reproche à son frère de 
vouloir l'assassiner. «Oui, dit celui-ci, il y a long-temps que je l'en 
veux, il faut que tu périsses par mes mains etque je t'assassine. Je veux 
te déshonorer toi et tes enlans. i En prononçant ces mots il était pâle et 
donnait tous les signes d'une grande colère. Il dit à plusieurs reprises 
que son hère était un brigand, qu'il avait empoisonné sa mère, qu'il 
était venn pour le tuer, et qu'il ne mourrait pas d'une autre main que 
la sienne ; qu'if était sans pain, que son frère lui devait 2,000 francs, et 
qu'il voulait en finir d'une manière ou d'one autre. On trouva dans une 
autre poche de strf|pdingote un autre pistolet chargé jusqu'à la gueule et 
amorcé d'une autre capsule. On saisit en outre sur lui un portefeuille 
contenant sept billtjts a ordre en blanc de 500 et 500 francs, d'autres bil-
lets, une feuille deFpapier timbré, des états qui évaluaient à 71,557 fr. 
les spoliations prétendues commises par son frère à son préjudice ; deux 
exemplaires d'une lettre dalée du 12 mai précédent, adressée à ton frè-
re, par laquelle, après lui avoir reproché ses torts, il le sommait d'éle-
ver sa pension à 2,600 francs, et de lui donner 8,400 francs, savoir : 
1,200 francs comptant, et le reste à divers termes. 

AlexauJre-F.léonore llouelbecq , dans ses interrogatoires, a soulenn 
olr jamais eu l'intention de faire du mal à son frère, son but uni-

que était, suivant lui, de se faire arrêter afin de publier pendant les dé-
bats ses motifs de plainte contre son frère, et d'obliger celui-ci au paie-
mont de la rente qu'il lui doit ; il ajoute que ses pistolets étaient chargés 
depuis un an environ, et qu'il n'a fait aucune difficulté d'abandonner 
relui qu'il avait à la main. Mais son intention de donner la mort à son 
frère est prouvée par ses menaces à celui-ci à une époque bien antérieu-
re uu 2t> mai, par les paroles qu'il a tenues à un témoin, et enfin par le 
regret qu'il exprime, lorsqu'il se voit désarmé, de n'avoir pu accomplir 
son dessein, il avoue que les billets, le papier timbré saisis sur lui, 
étaient préparés afin de faire souscrire par son frère sept billets à ordre 
montant à 2,500 fr. et l'engagement da payer une somme de 2,000 fr. à 
un créancier inscrit sur une maison dont il est propriétaire. 

En conséquence est accusé : Aiexandre-Eléonore llouelbecq, 1° d'avoir 
eu 18 il commis sur la personne de Jean-Eléonore llouelbecq une 
tentative d'homicide volontaire avec préméditation, laquelle tentative 
manifestée par un commencement d'exécution, a manqué son effet seu 
lement par des circonstances indépendantes de la volonté dudit Alexan-
dre-Eléonore Houelbecq ; 2° d'avoir au même moment tenté d'extorquer 
par force, violence et contrainte dudit Jean-Eléonore llouelbecq la si-
gnature de plusieurs billets à ordre et d'un écrit contenant obligation 
de 2,000 francs, laquelle tentative manilestée par un commencement 
d'exécution a manqué son effet seulement par des circonstances indé-
pendantes de la volonté dudit A lexandre-Eléonore Houelbecq.—Crimes 
prévus parles articles 2, 502 et 100 du Code pénal. 

Avant de faire appeler les témoins M. le président adresse 
à l'accusé les paroles suivantes : 

«Houelbecq, levr z-vous. Vous avez dit dans vos interrogatoir- s 

que ne pouvant obtenir de votre frère satisfaction du préjudice 

qu'il vous avait fait éprouver dans le partage des successions de 

: vos père ei mère, vous aviez voulu vous faire arrêter pour dire 

hautement les griefs que vous aviez à faire valoir contre lui et 

' pour que l'opinion publique fût à même de les i.ppréeicr. Ce n'est 

pas nous qui vous ouvrirons la tribune que vous avez cru trouver 

ici. Nous éviterons d'appeler le débat sur vos dissensions de fa-

mille, nous n'avons à nous occuper ici que de comtater un crime. 

Nous laisserons ensuite au talent et à la conscience de votre dé-

fenseur à dire tout ce qu'il jugera nécessaire à vos intérêts. » 

M. le président demande ensuiie à l'accusé s'il n'est pas vrai 

que, le 26 mai 1841, il s'est introduit chez son frère à Belhomert 

pour attenter à sa vie. Houelbecq repousse avec énergie cette im-

putation : il dit qu il avait reçu de son frère une sommation à 

l'effet de se transporter chez un notaire de la Loupe pour s'en-

tendre sur leurs différends. N'ayant pas rencontré la voiture pu 

b ique, il fut obligé de faire le chemin à pied et arrivant trop tard 

à Btlhomert, qu il était obligé de traverser pour se lendre à h 

Loupe, il crut devoir entrer chtz son frère pour lui p, ouver qu'i 

n'avait pas manqué au rendez-vous. 

On procède à l'audience des témoins. 

Angoulvent, domestique chez M. Houelbecq jeune : Le 26 mai, 

vers sept heures du soir, je vis un monsieur qui voulait entrer à 

la. barrière, je dis à Bizet de lui ouvrir. Je n'avais pas remarqué 

que ce fût M. Houelbecq aîné que mon maître avait défendu de 

laisser entrer : j'entends du bruit à la porte de l'antichambre, j'y 

.fus. Houelbecq aîné se débattait avec Bizet pour entrer, j'essayai 

de l'en empêcher, je lui mis la main au collet, je lui pris le bras, 

je lui aperçus nn pisto'et qu'il avait dans la main droite. M. Houel-

becq jeune arriva. L'aîné lui dit : « On m'empêche de faire une-

affaire que je voulais faire. >• 11 était bien en colère, il avait une 

figure toute drôle, il paraissait un peu pris de vin... M. Pichot ar-

riva et déchargea le pistolet. Houelbecq aîné dit : « Voila une bê-

tise de faite. » 

Bizet, domestique : Je voulais empêcher l'accusé d'entrer. Il 

me le faut, » dit-il. Je saisis sa main au moment où je le vis armé 

d'un pistolet. J'eus Je doigt pris entre la capsule et la batterie, i 

fallait que la détente fût partie : on me dégagea le doigt. A l'ar-

rivée de son frère : « Gueux, lui dit celui ci, tu viens donc peur 

m 'assassiner ? »— « Oui, lui dit son frère, il y a long-temps que je 

t'en veux, il faut que tu périsses par mes mains, il faut que je 

t'a sassiue »... Il avait la figure tournée et aussi blanche qu'une 

feuille de papier. 

M. le président : L'accusé avait-il dirigé son pistolet sur son 

frère ? 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu... 

sous sa redingote. 

D. Etes-vous bien sûr que le 

Monsieur. 

D. Nest-ce pas en vous débattant que la détente serait partie? 

—B. Non, Monsieur. 

Pichot, meunier, a déchargé le pistolet, il ne se rappelle pas s'il 

était armé ou s'il l'a armé quand il l'a pris. 

La femme Sagot : Le 26 mai, à six heures du soir, Houelbecq 

est arrivé chez elle et a bu du cidre. Il avait son chien, auquel il 

faisait faire le mort. 

Cottereau : Ce même jour Houelbecq a bu de l'eau de-vie 

chez lui; il était un peu en ribote. ' 

Mauté, armurier : J'ai déchargé l'un des pistolets; il y avait 

quarante-quatre grains de plomb n° 4. 

M. le président : Etait-il chargé depuis long-temps? 

Le témoin : Je n'en sais rien. 

L'accusé : N'a t-il pas remarqué de l'oxide de fer au c3non. 
Le témoin : Oui, un peu. 

Lhomme, garde de M. Houi lbecq jeune : Quatre ou cinq se-

maines avant l'événement, la domestique de l'accusé m'a de-

mandé où était mon maître; je lui dis qu'il était à Chartres; elle 

l îiâs ) 

à la I nie dit que l'accusé était bien en colère et menaçait de le tuer, 

e^t-/ M. leprmèinî : Nous devons dire, parce que nous ne cher-

chons que la vérité, que cette fille, entendue dans l'instruction, 

a méconnu avoir tenu ce propos. 

Gatteau : Il y a sept mois j'ai entendu dire que l'accusé avait 

des pisto'ets, un pour iui, un pour son frère; qu'il lui disait : « A 

toi, gredin, et à moi emuite. 

M. le président : Houelbecq, expliquez-vous sur les billets en 

blanc que vsus aviez dans Votre pottelèuille. L'accusation en 

conc'ut que vous entendieï arracher à votre frère des obligations 

jusqu'à concurrence de 7,000 francs, somme à laquelle, par une 

lettiedul2 mai dernier, vous évaluez vos prétentions contre 

votre frère. 

L'accusé : J'ai dit que je me rendais à la Loupe sur ia somma-

tion que j'avais reçue de mon frère. Espèrent terminer avec lui, 

j'avais pris sur moi des billets que j'espérais faire remplir par mon 

frère à la suite de notre arrangement, ii y a parmi des billets que 

avais lorsque je faisais le commerce. 

On entend les témoins à décharge, 

P. Lenfaot, Jarrey, Calemaitde- Tresneau, connaissent l'accusé 

depuis qu'il habite celte commune, c'est un tiès bon voisin dont 

"s n'ont qu'à se louer, ils le voyaient tous les jours. Jamais il n'a 

pioféré de menaces contie son frère devant eux quoiqu'il ait dit 

aveir beaucoup à s'en plaindre; Jarrey ajoute même que l'accusé 

avait entendu tenir de mauvais propos surson compte, il vendit le 

fusil de chasse qu'il avait peur les démentir. 

Les témoins Biquet, Marchand et Spony père rapportent que 

depuis longtemps raconté porte sur lui constamment des pistolets. 

Marchand ajoute qu'un jour, revenant de Dreux avec l'accusé, ce-

'ui-ci le pria de revenir sur ses pas pour chercher ses pistolets 

qu'il avait laissés à son auberge, où il les lui a vu reprendre. Il 

a entendu dire à l'accusé que bien qu'il eût beaucoup à se plain-

dre de son frère, il donnerait sen sang pour lui s'il était néces-

saire. 

M. le président : Accusé, vous avez dit que vous portiez des 

pistolets pour vous défendre ; mais comment ne les chargiez-vous 

pas à balle ? — Monsieur le président, depuis longtemps je con-

nais la portée des armes à feu... Je porte des pistolets pour me 

défendre... Or, je sais bien qu'avec une charge de p'omb de 

chasse je puis blesser celui qui m'attaquerait, sans lui ôter la vie. 

Denis, huissier, a entendu dire que l'accusé avait vendu sa mai-

son à réméré pour 1,800 francs. 

M" Doublet : Ce sont ces propos répandus qui ont excité les 

créanciers de l'accusé à le poursuivre. 

Après l'audition des témoins l'audience a été suspendue. 

A la reprise de l 'auditrice, M. Lafaulotte, substitut de M. le: 

procureur du Boi, a pris la parole. Discutant les charges, il a re-

connu que des doute» pouvaient exister sur la question de savoir 

si Houelbecq s'était introduit chez ton frère avec l'intention d'at-

tenter à sa vie. Mais la tentative d'extorsion de billet est démon 

trée pour le ministère public , et il conclut à la condamnation. 

M e Doublet a la parole. Après avoir fait entendre qu'il connais-

sait les causes de ce procès, et déclaré qu'il n'avait consenti à si 

charger de la défense qu'à l'expresse condition de rester comp'è 

tement maître, et d'écarter du procès les passions que l'accusé 

vou'ait d'abord y faire intervenir, il raconte la vie de l'accusé 

indique la cause de la division des deux frères. Son client se 

croyait lésé : il voulait se faire rendre justice. 

Il saisit l'occasion sur laquede il ne comptait pas pour faire du 

scandale, se faire arrêter..', et pouvoir, pour se just fier, accuser 

son frère... Le lendemamde son ar.estation, il écrit à sa femme 

« J'ai eufin réussi à me faire arrêter, maintenant les tribunaux se-

ront bien ob igés de connaître tous les fahs 

Arrivant à l'examen de l'accusation, le défenseur établit qu'au 

cun d'eux n'est vérifié ni en fait ni en droit. 

Après une discussion approfondie, M» Doublet a terminé pa 

de tombantes et d'éloquentes paroles qui, sans doute, ne seroo 

pas sans effet pour mettre un terme à des discussions que chacun 

des frères Houelbecq a intérêt de faire ccss< r. 

Le jury est resté dans sa chambre de délibération le temps né 

cessaire seulement pour voter un bill d'acquittement sur toutes 

les questions 

Airès la prononciation de l'arrêt, M. le président delà Cour a 

dit à M. Houelbecq aîné : « Suivez les conseils de votre défen-

seur, ce sera le meilleur moyen de couronner le zèle si louable 
qu'il a mis à vous défendre. 

dtter la pensée que ce dernier incendie eût été commis 

absence, dans leur intérêt, pour leur procurer le moyen l
6
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culper de l'accusation d'avoir commis les deux autres
 Se dis

* 
D'aclives perquisitions furent faites. 

On trouve deux traces parallèles de pas allant du ham
P 

Bouillots au domaine de Mont, l'autre retournant de M
 Je

s 

louillots. Là est Un bâtiment d'exploitation, occupé par
 t

Tt'
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'errot, et les soupçons atteignirent alors Marcel Perrot fil« A 

appel* qu'il avait été longtemps en rapports intimes av«
c
 j-

Je l'ai saisi quand il 

pistolet était armé?-

le tenait 

-B. Oui, 

COUR D'ASSISES DE LA NIÈVRE ( devers 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Rapin, conseiller à la Cour royale de Bourges 

— Audiences des 19 et 20 août. 

LXCEKD1KS PAR JALOUSIE. 

Dans la nuit du 28 au 29 mars dernier un incendie éclata au 

hameau de Pannecot, commune de Limonton, en Morvan. Un 

Ule 

se 

ve Guyolot, qu'il devait 1 épouser, et qûê l'intervemion^^
 Vec

'* 

Millet semblait seule avoir dérangé ses projets. Son 'pTed fut ^
eune 

paré aux empreintes trouvées sur la terre argileuse rér
(
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détrempée par un orage. 11 s'y adaptait de la manière 

te, des grosseurs qu'il avait aux pieds étaient reprodui 

tour même des ongles était accusé en certains endroit 

re amodie et cédant de dix millimètres environ sous la™ '
U
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un Peu 
de son corps lancé par une course rapide, avait recouvert * 
son pied. 

L'arrestation de Ma'cd Pern 

circonstances qni expiipjaient enfin l'origine de ces trôisTnce''' 

corps de bâtimens, composé d'une maison d'habitation, d'un 

grange et d'une écurie, ainsi que le bétail, les grains, les fourra 

ges qui garnissaient la ferme, furent bientôt la proie des flammes 

et en quelques heures le jeune Joseph Millet, propriétaire de ce 

immeub'es, vit disparaître la plus grande partie de son patrimoi 

ne. La véhémence avec laquelle l'incendie avait éclaté à la foi 

sur trois points différens et opposés, démontrait que ce sinistre 

était le résultat de la malveillance. 

Aussitôt tous les soupçons se portèrent sur Jeanne Gogue'at 

jeune servante, que Millet avait renvoyée apiès l'avoir rendu 

mère, et qui avait souvent fait éclater son ressentiment en mena 

ces d'incendie. Les mômes soupçons enveloppèrent Jea"n Gauthé 
son frère utérin. 

Bientôt, dans la nuit du quinze au seize avril, vers deux heu-

res du matin, éclata un nouvel incendie au hameau des Bouillots 

dans la même commune. Malgré la promptitude des secours, il 

dévora en un instant le toit de paille et tous les objets qui étaient 

sur le grenier de la maison habitée par la femme Charton, veuve 

Guyolot. C'était encore évidemment l'oeuvre de la malveillance. 

Cette fois, les soupçons accusèrent Jeanne Goguelat et son frère 

avec une nouvelle énergie : chacun savait que Joseph Millet était 

le fiancé de la fille de la veuve Guyolot, et l'on remarquait que 

cette nuit-là même il avait couché dans la maison incendiée. 

Quelques traces de pas furent constatées, qui conduisirent de celte 

maison au hameau de la Chaume-de-Mousseau , habité 
Gaulhé. 

Jeanne Goguelat et Jean Gauthé furent donc arrêtés. 

Mais pendant leur captivité un troisième incendie dévora, dans 

la nuit du 2 au 3 mai, deux granges au hameau de Mont, l'une 

appartenant à la veuve Guyolot, victime de l'incendie du 16 avril, 

et l'autre à Jean Charton, son oncle. 

On ne pouvait accuser de ce nouveau sinistre le frère et la sœur 

détenus dans la prison de^j^tç^tt-Çhinon ,■ et rién ne put accré-

L'arrestation de Marcel Perrot amena la révélation de plu
s
j
e 

lipjaient enfin l'origine de ces trois fe<--
dies. Il s'était plaint de ce que les nouvelles relations d3 la « 

ve Guyolot avec Millet avaient traversé ses projets. Il avait d*
1
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après le premier incendie que d'autres incendies suivraient 

core, et que Millet serait la cause de la ruine de la veuve GuyolT 
Il était reconnu que vers le point du jour, le 3 mai, il était ven 

à ses écuries des Bouillots, là où aboutissait cette trace de tas ' 

laquelle s'adaptaient ses pieds. L'état de son pantalon annonça i 

qu'il avait, suivant l'expression d'un témoin, abattu de la rosée 

Toutes ces circonstances ont amené Marcel Perrot sur le banc de-
accusés. 

La première audience, qui a duré toute la journée du jeudi 

été consacrée à l'audition des témoins. Us ont été exidiciies sut 

.les propos haineux et les menaces de Jeanne Goguelat ; mais j|
s 

ont rapporté aussi les expressions du mécontentement de Marcel 

Perrot, au sujet des liaisons de Joseph Millet avec la veuve Guy
0
. 

lot. La partie importante du débat a roulé sur le point de savoir 

si, comme Marcel Perrot le prétendait, i! était couché chez son 

père à la chaume de Mousseau, dans la nuit du 2 au 3 mai, au mo-

ment de l'incendie de Mont. L'affirmation pe sitive des domesii-

ques de la maison Perrot a été entourée de réticences et de con-
tradictions qui ont fait douter de leur sincérité. 

Après l'audition des témoins, complétée dans la matinée du 

vendredi, M. Neveu-Lemaire, substitut du procureur du Roi
 a 

soutenu l'accusation. Il s'est attaché à démontrer que le triple 

crime ne pouvait être imputé à Jeanne Goguelat et à Gauthé, mis 

en liberté depuis l'arrestation de Marcel Perrot; que celui-ci 

épris d'un violent amour pour la veuve Guyolot, 1 1 sujiposant que 

l'indifférence de celte femme était causée par ses nouveaux rap-

ports avec Joseph Millet, avait cédé à l'entraînement d'un senti-

ment désordonné de sombre jalousie, et promené successive-

ment la brche incendiaire sur la maison de Millet, à Pannecot, 

sur !a maison de la veuve Guyolotj aux Bouillots, et sur les 

bâtimens de cette femme et de Charton , son oncle, au ha-

meau de Mont; que l'empreinte des pas de l'accusé, dans la 

direction de Mont-aux Bouillots, où il a été vu plus matin que de 

coutume, presque au moment de ce dernier incendie, ne laisse 

aucun doute sur sa culpabi ilé, démontrée d'ailleurs par son lan-

gage et plusieriis partii ularilés de sa conduite, et que son alibi 

loin d'être prouvé par les déclarations mensongères et contradic-

toires de ses domestiques, est au contraire démenti par les faits 
les mieux établis. 

M" Girerd, avocat de l'accusé, a soutenu que nulle charge sé-

rieuse ne s'élevait contre son client, si ce n'est le résultat de la 

vérification des empreintes, opération bien conjectmale si on re-

marque que la pluieet le soleil qui avaient successivement passé 

sur ces empreintes dans les deux jours qui ont précédé leur véri-

fication avaient dû nécessain ment en modifier la forme, et qu'el-

les avaient dû éprouver quelque altération par la pression du pied 

de l'accusé, la comparaison ayant eu lieu avant que les diamètres 

du pie d et de l'empreinte eussent été mesurés. Examinant ensuite 

les charges qui résultent des témoignages, après avoir invoqué 

l'intérêt qui s'attache à un jeune homme d'une moralité irrépro-

chable, le défenseur enfin s'est prévalu de ce qu'aucun intérêt 

n'explique le crime. L'amour violent du jeune Marcel Perrot pour 

la veuve Guyolot, beaucoup plus âgée que lui. est une supposition 

inadmissible. On peut admettre la pensée d'espoir d 'un mariage 

avantageux, mais non l'ardeur d'une passion qui trouble rarement 

le repos des hommes domptés par les fatigues d'une vie labo-

rieuse, D'ailleurs la présence de Millet ne pouvait lui porter om-

brage, puisque Millet n'adressait pas ses vœux à la veuve 

Guyolot, qui lui avait au contraire promis la main de sa fille. Ce 
projet n'avait excité de sa part aucune plainte, aucun murmure. 

S'il avait dit, comme tous les autres habitans de la contrée, que 

Millet causerait la ruine de la veuve Guyolot, que celle-ci devrait 

l'éloigner d'elle et que d'autres incendies suivraient le premier, 

c'est qu'il partageait l'opinion commune sur le danger que cour-

rait Millet, constamment menacé par la fille Goguelat, et que cou-

raient avec lui la veuve et la fille Guyolot si le mariage projeté 
avait lieu. 

E' fin, l'incendie de Mont, le seul dont l'accusent des traces in-

certaines, a eu lieu à deux heures du matin, et à ce moment il 

était à la chaume de Mousseau, se levant, réveillant les domesti-

ques pour l'aider à recevoir les chevaux que ramenait son père att 
retour d'un voyage. 

Tels sont en substance les principaux moyens de l'accusation et 

rie la défense, et qui ont été reproduits avec une rare impartia-

lité et une clarlé remarquable par M. le président des assises. 

Le jury, après une délibération peu prolongée, a rapporté un 

verdict par lequel Marcel Perrot a été déclaré non coupable oe 'i 

incendies des maisons habitées de Pannecotfet dei Bouillots, m
alS 

déclaré coupable de l'incendie des bâtimens de Mont, non ser-

vant à l'habitation. Marcel Perrot a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité; il a entendu cette condamnation si terrible 

sans manifester aucune émotion. 

par 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

MORTAGNE (Orne), 30 aoàt.—lSoire ville vient d'être le théâtre 
d'un deubte crim". 

Hier, vers dix heures et demio, les habitans du faubourg Saint-

Eioi furent effrayés par des cris de détresse partis d'une maison 

de ce faubourg. Au même instant une femme en sortit ™f
lde

~ 

ment et vint tomber dans la rue aux pieds du commissaire de J»* 

lice, que le hasard avait conduit en ce lieu. Il vonlut la secouru, 

mais elle était morte. A l'instant même ayant pénétré dansi 

maison d'où sortait cette malheureuse, il trouva dans un niau™ -
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„„ homme tout couvert de sang gisant sur un grabat et 

aletas uu u"''
a
"fa main "un couteau eusanglanté dont il déclara 

Dl
 •rappé lui-même apiès en avoir frappé la -femme qui venait 

/être 

*u°^rôrocûreur du R' i et M. le juge d'instruction 

t
o

m
f.nt transportés sur les lieux, ces magistra 

■ 'r au blessé de' prompts secours, que réclamait 

iber. 
s'étant im-

sttats firent admi-

soa état; mais 

n'en purent tirer aucun ec aircissement 
femme morte fut reconnue pour être la nommée Renée \a-

fille publique, venue au mois de juin dernier de Laigle , où 
!?< ]n «t *^rtîo «no «uTor» ta nnrr^mé Gormau, 

La 

'levait demeuré pendant trois ans avec le nomm 

t\ i-hisseur de toiles, maiié et pore de trois enfans. 
r t homme avait conçu pour Rénée Va'orey une profonde pas-

■ m survivait plus énergique que jamais à trois années d'une 
Sl°n oinmune. Aussi lorsqu'on juin dernier elle le quitta pour ve-
v

!
e
 £ hjtee une mai-on de prostitution à Moitagne, il tomba dans 

pro 

N. 

Ârofond désespoir. Depuis cette époque il avait fait plusieurs 

""fatives pour l'engager à revenir chez lui. 
le" ;

 esp
érant enfin de surmonter ses relVs, hier dimanche il était 

i' de Laigie muni d'un couteau qu'il avait fait aiguiser des deux 

P^TV ^
rr

ivé à Mortagne, il aperçut la fille Valorey dans la bouti-

d'un épicier; il y entra, et, en présence du maître de la mai-

^une explicaiion eut lieu. Cette fille consentit à revenir avec 

tkî nan. Celui-ci ayant obtenu la permission de se reposer dans 

, chambre située "au deuxième éiage, elle l'y suivit. Ils y étaient 

Tnuis un quart-d'heure lorsque l'on entendit des cris et l'on vil 

Pite malheureuse fille s'élaneer dans la rue et tomber sur le pavé. 

L'autopsie de son cadavre a démontré qu'elle n'avait reçu qu'un 

■
 c

,
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p de couteau, mais porté avec tant de violence qu'il avait 

traversé l'abdomen et ne s'était arrêté que sur l'épine dorsale. 

p S. Nous apprenons à l'instant que ce matin, vers onze heu-

, p
a

c
Sa

ssin ayant paru reprendre quelque connaissance, avait 

demandé si la fille Yalorey était mort-, puis que sur la réponse 

affirmative son visage s'était empreint d'un sourire de satisfac-

tion et qu'il avait rendu le dernier soupir. 

AVESXES .— Notre ville vient d'être attristée par un tragique é-

vénement. ' . * 
Depuis longtemps déjà le sieur N... faisait mauvais ménage. 11 

en récitait des scènes fort vives entre lui et sa femme. Il y a 

quelques jours le sieur N... ayant à se plaindre d'une servante 

qull ne pouvait parvenir à faire sortir de chez lui, lui fit donner 

un commandement par huissier, puis la fit mettre à la porte par 

les n.gens de police. Cette fille, pour se venger sans doute, tint 

des propos si infâmes sur son maître, que celui-ci en fut très vive-

ment affecté. Dès ce moment on remarqua en lui une tristesse 

fonde. Dimanche matin, vers six heures et demie, la femme 

qui lavait les marches de sa maison, voyant, dit-elle, un pis-

tolet dans les mains de son mari, fut saisie de frayeur et se sauva 

en appelant au secours. N... rentra immédiatement chez lui et se 

coupa la gorge avec un rasoir. Sa blessure avait une largeur de 

neuf centimètres. Sa mort fut instantanée. On a trouvé sur lui deux 

lettres, une adressée aux membres du bureau de bienfaisance 

d.Vvesnes, l'autre à son beau-frère. Si l'on doit croire les bruits 

q a se sont répandus sur le contenu de la première de ces lettres, 

qui seu'e a été ouverte, elle aurait été commencée il y a plusieurs 

jours déjà, et N... y expliquerait les motifs quile déterminaient 

à quitter la vie; il y annoncerait aussi l'intention de tueraupira-

vant sa femme et le plus jeune de ses enfans. Cette lettre donne-

rait fexplication d'un fait auquel on s'était d'abord peu attaché: 

Le petit N... était . couché dans une chambre fermée. Il appela, 

et l'on alla pour le prendre. On trouva sur son lit et près de son 

oreiller un petit canon en cuivre, fortement ficelé et près duquel 

était quelque chose que l'on prit pour une bourre, et comme une 

aswfc forte odeur de poudre était répandue dans la chambre, on 

pensa que c'était l'enfant qui avait joué avec de la poudre et son 

petit canon. Mais d'après l'affirmation de cet enfant, que ce n'est 

pas lui qui avait apporté cette arme, l'on peut croire qu'el'e àvàil 

élémise là dans une idée de destruction; cette hypothèse parait 

d'autant plus admissiblû que l'on a reconnu depuis que ce que 

l'oii avait pris d'abord pour une bourre était un morceau d'ama-

dou brûlé. 

— 'foins, 29 août. — Une querelle survenue dimanche, 22 

noùt, au théâtre de Tours, amenait aujourd'hui à la police correc-

tionnelle un grand nombre de jeunes gens, les uns comme cu-

rieux, les autres comme témoins. 
Pendant la représentation de la Marquise de Brinvilliers, M. 

Fougeroux, élève en pharmacie chez M. Deniau, pharmacien à 

Tours, était placé dans la coulisse da manière à être vu de la 

salle. Plusieurs cris de : Hors la coulisse ! se firent entendre. Le 
rirlpon Kaitsà M i7n,irrornnv vint à l'orchestre, et. s'adressant à 

Voici le fait qui a donné lieu au procès. 

La dame Perin-Serigny, légataire universelle de son mari, est 

assignée par un sieur Courbin, puis condamnée personnellement 

à payer à celui-ci une somme dont il se prétend créancier envers 

la succession, par suite d'un mandat qu'il avait donné au sieur 

l'erin-Serigny. 

Pendant tout le cours de l'instance, la dame Perin Serigny n'ex-

cipç d'aucune quittance ou décharge. Lorsque les jugement et 

arrêt portant condamnation sont passés en force de chose jugée 

Courbin cède sa créance à Cheylau et autres, qui font signifier 

leur cession à la dame Perin-Serigny, sans protestation ni oppo-

sition de la part de celle-ci. Mais, plus tard, poursuivie en paie-

ment, elle représente un acte sous seing privé, non enregistré, 

signé Courbin, et contenant décharge au profit de son mari de 

tout compte à raison de tout mandat. 

Question de savoir si cette décharge est opposable aux cession-
naires. 

Jugement et arrêt de la Cour royale de Paris qui jugent l'affir-
mative. 

Mais, sur le pourvoi des cessionnaires pour violation de l'ar ■ 

'icle 1328 et fausse application de l'art. 1322, arrêt rendu au 

^Pport de M. de Barennes sur la plaidoirie de Me Mandaroux-

ertarny et les conclusions conformes de M. l'avocat-général La-

P'agne -Barris, qui juge en ces termes : 

« Vu les articles 1522, lôlo, 1528 du Code civil ; 
, * Attendu que dès le 22 novembre 1856, la dame Perin avait été con-
airuiée par jugement du Tribunal de la Seine a rendre compte au sieur 

u ™in de la succession bénéficiaire du sieur Perin, à défaut de quoi il 
fait fait droit aux demandes formées contre elle par ledit sieur Cour-

ln ! que, subséquem ment, et faute par la dame Perin de rendre le 
mpte ordonné, elle a été condamnée, d'abord en la qualité en laquelle 

, e Procédait, et plus tard personnellement, au paiement de la somme 
ue -1,171 francs ; 

étéi*M
 Cette cr^ance devenue personnelle contre la dame Perin avait 

Di
f, c? , e Par le sieur Courbin aux demandeurs en cassation ; qu'il n'a 

e s ete contesté ni en première instance, ni devant la Cour royale de 

],• ris î 1ue 'e? cessions avaient été signifiées à la dame Perin, et qu'elle 
n* °P,P0S° aucune exception à la signification ; . 

déèh Cte sous sei n8 privé contenant de la part du sieur Courbin la 
soit 86 dU sieurPer'n ) n 'a été enregistré qu'en 1858, postérieurement 

aux jugement et arrêt qui ont condamné personnellement la dame 

PARIS, 31 AOÛT. 

— M lle P..., professeur de musique, paraît en personne de-

vant la 5
E chambre, avtc M. Lemaire son propriétaire. M 11" P... 

est logée dans la cité Lsffilte, c-.tte brilknte construction aux 

balcons dorés, qui forme l'encoiguure du boulevard et de la rue 

Laffitte. Elle se plaint que pendant son absence on a fermé d'un 

cadenas son appartement dont on l'a ainsi arbitrairemei t expul-

sée sans congé préalable et en s'emparant de ses meubles. Mlle 

P... demande pour réparation de cette violence 3,000 fiancs de 

dommages-intérêts. 
Après ctt exposé M. Lemaire, invité à s'expliquer, y répond 

ainsi : 

« Mademoiselle s'est présentée chez moi comme uce ariiste qui 

donnait des leçons de piano; je lui ai loué un appartement de 

800 francs dans lequel elle a p acé pour tout mebilier un piano et 

six chaises J'ai râii observer à mademoisel.e que ce n'était pas là 

une garantie suffisante, vu surtout qu'elle ne logeait point dans 

l'appartement où il r.e se trouve pas même un seul lit. Madtmoi 

selle m'a conjuré de prendre patience, m'assurant qu'elle allait 

avoir beaucoup d'élèves et que je n avais rien à craindre. Les 

choses restant dans le même état, et les élèves ne venant point, 

je dis à madamoisel'e : « Tenez, vous vous abusez, vous ne pour-

rez pas payer votre loyer; croyez-moi, allez vous- en. » 

Mlle P., faisant de gros yeux: Que dites-vous là, monsieur; 

je n'ai jamais demandé" de grâce à personne, et mon intention a 

toujours été de Vous payer. 

M. Lenïaire 'Trouvant à louer l'apparier,- ent occupé par ma-

demoiselle, je la plaçai momentanément, et par pure obligeance, 

dans un logement de 1,500 francs. Peu de temps après, je la sol-

licitai de quitter la maison. Mais elle me fit, à son tour, les pTùs 

vives instances, m'assurant qu'elle allait donner ane si irée musi-

cale, dans laquelle on entendrait les premiers artistes, et qu'alors 

elle aurait beaucoup d'argent, de la vogue etparsuile un grand 

nombre d'élèves. Elle me témoigna la crainte que l'appartement 

qu'elle occupait ne pût contenir toutes les personnes invitées, me 

suppliant, presque à genoux, de ne point la renvoyer avant le 

concert. 

Mlle P.... rouge de colère : Ah ! Monsieur, que dites vous là ; 

ce n'e^t pas vrai. 

M. Lemaire : Je me laissai fléchir encore, et je plaçai mademoi-

selle dans un appartement de 3 000 francs. Il n'y a pas eu de soi-

rée musicale, mademoisdle n'a pas voulu sortir ; elle s'est absen-

tée sans rien dire, et j'ai alors fait mettre un cadenas, parce 

qu'elle se trouvait logée, par tolérance, non chez elle, mais chez 

moi. Je déclare ne lui demander aucun loyer ; qu'elle déménage 

bien vite et 'e lui voterai encore des remercimens. 

M. le président, à Mlle P... : Vous venez d'entendre les expli-

cations de M. Lemaire; qu'avez-vous à répondre? 

Mlle P... ■. Je réponds que j'étais chez moi. 

M. le président: Chez vous, dans un appartement de 1,500 fr., 

d'abord, et ensuite de 3,000 fr., qui n'étaient garnis que d'un pia-

no et de quelques chaises : cela n'est pas vraisemblable, on ne se 

promène pas ainsi d'appartemént en appartement i 

Mlle P... : J'étais bien la maitresse de changer de logement. 

M. le président : On ne voit guère de locataires sérieux qui s'a-

musent ainsi à déménager tous les quinze jours. 

Mlle P... -. Il fallait me donner congé. 

M. le président : On ne vous réclame point de loyers. 

Après avoir entendu M es Fleury et Giraud, avocats des parties, 

le Tribunal considérant que si, dans le principe, il y avait eu lo-

cation, depuis Mlle P... n'était restée dans les lieux par elle oc-

cupés qu'à titre de tolérance, l'a déboutée de sa demande en dom-

mages-intérêts, a ordonné qu'elle sortirait immédiatement, en 

faisant enlever ses meubles, et l'a condamnée aux dépens. 

— On lit dans le Courrier de l'Lsère : 

« Le bruit se ré; and que par suite d'investigations juridiques on 

a découvert à Vizille une fabrique clandestine de poudre, de car-

touches, de poignards et autres armes prohibées. Des s-ibres et des 

fusils ont également été saisis, ainsi que des brochures révolution-

naires, parmi lesquelles on cite le Credo communiste de M. Cabet 

M En même temps que ces perquisitions s'opéraient, on arrê-

tait à Vizille les deux frères Avril, instituteurs de cette commune, 

et à Grenoble le sieur Véron. Une visite faite au domicile du sieur 

Laitier a amené la découverte de plusieurs paquets de cartouches 

» Les frères Avril et le sieur Véron, incarcérés à la prison de 

Grenoble, y sont gardés, nous assure-t on, au secret le plus ab-

solu. » 

— MM. les jurés, dont la session a été close__ aujourd'hui, ont 

sur la liste des pièces du répertoire qui lui avait été remise ; que 

M. de Comberousse avait reconnu lui-même que sa pièce n'était 

pas susceptible d'être jouée, puisqu'il avait consenti, sur les ob-

servations faites par la direction, à prendre un collaborateur, M. 

de Mélesville, soit pour donner une autre pièce à la place à'Lmpéria, 

soit pour faire à celte pièce des changemens ou modifications ; et 

que M. de Mélesville n'ayant pas consenti à cette collaboration, 

la pièce, restée imparfaite, n'avait pu être jouée. Enfin, M. Tru-

bert affirmait avoir remis le manuscrit à la censure dramatique 

qui avait refusé son visa. 

A sou tour, M. de Comberousse convenait qu'il avait accepté, 

comme moyen de conciliation, la collaboration de M. Mélesville; 

mais le refus de ce dernier laissait les choses en l'état, et la pièce 

devait être jouée comme définitivement reçue, ou plutôt, le terme 

fixé par les statuts pour la représentation étant expiré, il y avait 

lieu désormais à l'indemnité. 

» Quant à la censure, disait M. de Comberousse en recevant la 

pièce envoyée par M. Trubert, qui ne voulut pas la jouer, il est 

clair qu'elle a également reçu des observations dans le même sens, 

et l'auteur n'a pas même été prévenu de l'envoi ce qui est tout à 

fait contraire à l'usage, ainsi que l'atteste un certificat ainsi conçu : 

« Nous soussignés, déclarons que les usages constans en fait de censu-
re dramatique sont d'appeler l'auteur et de lui faire connaître les motifs 
qui s'opposent à la représentation de son ouvrage ; qu'il n'est peut-être 
pas de pièce qui ait été représentée sans quelques modifications exigées 
parla censure; qu'il n'en est pas non plus que l'auteur n'ait obtenues 
d'elle en consentant à des changemens fait de commun accord; que s'il 
est des exceptions, elles ne portent que sur des ouvrages offrant des al-
lusions politiques ou mettant en scène des personnages de notre histoire 
contemporaine, et que d'ailleurs elles sont si rares qu'on peut bien dire 
qu'elles confirment la règle. 

» Signé, MÉLESVILLE, ANCELOT, DUVERT, DE 

LACZASNE, DUPATV, DE SAINT-GEORGES, DU-

MANqiRj ROCIIEI'ORT. » 

En produisant ce certificat, M. de Comberousse faisait remar-

quer que le sujet de sa pièce était l'élection d'un pape, obtenue 

par les soins et l'adresse de la belle Imperia, mais que sans aucun 

doute il eût pu satisfaire aux susceptibilités de la censure, si elle 

lions à l'ordre du jour ; et voici qu'aujourd bui, faisant tourner à 

noire profit le voyage qu'il a entrepris naguère dans le nord do 

l'Afrique, il nous invite à le recommencer avec lui. Laissons-nous 

donc guider par M. Bavoux sur cette terre dont tout le inonde 

parle, que bien peu de gens connaissent, et que chacun pourtant 

voudra t gouverner à si manière. 

Toutefois nous prévenons M. Bavoux que nous parlerons fort 

peu politique avec lui ; non pas qu'il ait eu tort d'examiner, même 

avec éiendue, ce côté de la question africaine : le toit, suivant 

nous, eût été de ne pas s'en occuper, et, après avoir plus ou moins 

critiqué le sys'ème d'organisation actuellement en vigueur, d'é-

viter de conclure et de dire ce qu'il y aurait à faire. Mais pour 

traiter toutes ces questions brûtantesque soulève un pareil sujet, 

pour nous établir juge du point de savoir laquelle de l'autorité 

civile ou de l'autorité militaire est la plus favorable à un système 

progressif et durable de colonisation, il faudrait quelque peu sor-

tir de nos habitudes, et aborder une discussion dont nous n'en-

treverrions bien précisément ni le terme ni l'utilité.— Qu'il nous 

suffise donc, scus ce rapport, et après avoir constaté que M. Ba-

voux se déclare partisan de l'occupation et de la colonisation de 

l'Algérie, et disposé même à la favoriser au prix de l'abandon de 

nos colonies lointaines, de renvoyer les hommes spéciaux à l'ou-

vrage lui même; ils y trouveront des observations souvent inté-

ressantes et présentées avec une franchise dont ils devront savoir 

gré à l'auteur alors même tju'ils ne partageraient pas toutes eea 

opinions. 
Nous av.- ns hâte, d'ailleurs, de nous mêler pour quelques ln-

stans à cette population indigène que M. Bavoux nous montre au 

milieu de ses mœurs, de ses cérémonies, de ses habitudes, et 

jusque dans 1 intérieur de ses temples et de ses tribunaux. C'est 

quelque chose de fort instructif et parfois de très piquant que le3 

détails auxquels il nous initie à ce sujet. Soumis à la deminatiou 

française, vivant à côté de nous, l'esprit de civilisation n'a fait 

parmi ces indigènes que bien peu de prosélytes, et la plupait 

sont restés attachés aux lois qui les régissaient lors de la con-

quête et que la conquête a respectées. C'est toujours par le mi-

nistère des cadis et des muphtis que la justice se rend entre eux 

— justice expéditive, s'il en fut, empreinte souvent d'un cachet 

d'originalité et de barbarie, mais que, sous certains rapports, 

plus d'une nation civilisée pourrait leur envier. Ainsi, par exem-

p e, chez eux, dans toute affaire, le plaideur de mauvaise foi est 

cei tain de recevoir sa punition. Le débiteur qui nie la d» lté doit 

payer le double. Le prétendu créancier qui fait une réclamation 

injuste est condamné à payer ce qu'il demandait sans y avoir 

droit; le tout avec la bastonade pour l'un ou pour l'autre, accom-

pagnement obligé de chaque sentence, comme l'est chez nous 

la condamnation aux défens. — Or, n'y a-t-il pas là (à la bas-

tonnade près) un principe d'équité parfaite, digne de figurer dans 

nos Codes. — Et puis, n'est ce pas chose imposante que ce res-

pect de tous pour le magistrat, que cette soumission absolue à 

leurs décisions. La condamnation s'exécute sur-le-champ, sans 

murmurer; car dans ce pays on n'a pas même vingt-quatre heu-

res pour maudire son juge. Sous ce ra-pport encore la civilisation 

pourrait bi<=n avoir quelque chose à envier à la barbarie. 

:
;
 ;,;Nous n'en saurions dire autant à l'égard des lois, et notamment 

de celles qui régissent le mariage. U existe dans ces lois un mé-

lange de bien et de mal, un pêle-mêle de moralité et de scandale 

vraiment incroyable, — à côté du principe de la sainteté du nœud 

conj'iga 1 , la poiygamie, — comme pendant du culte souvent ri-

dicule et exagéré des lois d'une pudeur imaginaire, l'existence en 

commun de> différentes femmes d'un même homme, — comme 

contrepoids du devoir de protection et d'assistance du mari envers 

la femme, le droit de correction modérée; puis, comme couron-

nement de tout cela, le divorce de gré à gré ou la répudiation 

devant le juge, et pour quelles causes souvent ! si nous en croyons 

les développt>mens d'un procès que nous transmet M. Bavoux 

avec une fidélité et une exactitude de détails à laquelle nous au-

rions pardonné d'être moins rigoureuse. 

On voit bien que le christianisme n'a pas encore passé par là : 

le christianisme, levier nécessaire et puissant de moralisation, qui 

seul rendra possib'e cette fusion de mœurs, d'idées, de principes, 

sur laquelle repose l'avenir de notre colonie. — Comment donc 

se fait-il qu'au milieu de tant de pages consacrées à !a recherche 

des moyens qui peuvent conduire à ce but vers lequel paraissent 

pencher ses espérances, M. Bavoux n'ait pas eu un seul mot pour 

le christianisme ? C'est, il faut le dire, hélas ! que M. Bavoux ne 

veut pas absolument que la France soit chrétienne autrement que 

de nom. Aussi, lorsqu'en parlant du sentiment religieux des indi-

gènes, il conseille de l'entourer de grands ménagemens, n'est-ce 

pas, comme on pourrait le croire, et comme nous l'admettrions 
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berousse de sa demande, sauf la restitution du manuscrit offerte par 
Trubert. » 

CES-

avait demandé toute autre élection, par exemple celle d'un em 

pereur ; et de plus, loin que les convenances sous ce rapport fus-

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE D'ÉPINAL. 

( Correspondance particulière. ) 

AFFAIRE DOUBLAT. — DÉCLARATION DE FAILLITE APRÈS DÉCÈS. ■ 

SATION DE PAIEMENT. 

Le Tribunal d'Épinal vient d'ôire saisi par une requête, revêtue 

de quatre-vingts signatures, de l'importante et neuve question de 

savoir si la faillite a'un banquier peut être déclarée après son dé-

cès, bien qu'il n'y ait pas eu, de son vivant, de protêt rédigé 

contre lui. On lit dans cette requête l'exposé suivant : 

€ M. Doublât, ancieri receveur-général et banquier depuis près de cin-
quante ans, est mort subitement, à Épinal, dans la nuit du 18 au 1!) 
novembre dernier, sans qu'aucuue maladie ait préparé cet événement. 

» La confiance publique ivait fondé l'élévation de cette maison. De-
puis le négociant et le rentier jusqu'au malheureux ouvrier et au 
pauvre domestique, tous avaient placé dans cette maison, comme dans 
le dépôt sacré delà caisse d'épargne, les uns les fruits [de leurs écono-
mies, les autres ceux des travaux et des sueurs de toute leur vie. 

» Des milliers de créanciers s'inquiétèrent dès l'abord ; mais les en-
fans de M. Doublât semblèrent prendre soin de calmer oes inquiétudes 
en continuant les opérations de leur père et en s'opposantà diverses re-
prises à la démarche du magistrat qui, pour remplir le vœu de la loi 
était venu apposer les scellés. On se persuada que dans un pays où l'on 
place l'honneur de son père au rang du premier patrimoine cette con-

duite annonçait hautement l'intention de !a part des enfans de M. Dou-
blât de rester fidèles au culte de leur père et à sa mémoire d'autant 
plus sacrée pour eux, qu'il était l'artisan de leur élévation e't de leur 
opulence. 

» Aussi en annonçant que M. Doublât père avait été frappé d'apoplexie 
son homme de confiance assurait-il aux correepondans auxquels il en-
voyait des circulaires, que lorsque la famille serait réunie, on prendrait 
des arrangemens pour donner suite aux opérations de banque et qu'en 
attendant on pouvait continuer les relations existantes. ' 

• Cependant au milieu de ces circonstances rassurantes, un cri de 
détresse se fait eutendre : les enfans n'acceptent la succession de leur 
père que sous bénéfice d'inventaire. 

» En même temps ils réunissent les créanciers, et dans cette assemblée 
leur mandataire profitant de la crédulité de plusieurs d'entre eux, pro-
clame qu'on aura 90 pour 100 en laissant les enfans diriger les affaires-



peu obscurcissans de la politique. Nous aimerions aussi à suivre 

l'auteur jusque dans les parages les plus périlleux, à nous trouver 

comme lui, mais à la condition d'en sortir non moins bravement 
que lui, face à face avec quelque tribu ennemie ou avec le lion du 

désert ; car M. Bavoux est allé partout, il a voulu tout voir, tout 
étudier. Aussi passant, dans ses récits, avec une égale facilité de 
la peinture des moeurs indigènes à celle des mœurs du cheval 

arabe, du chacal ou du chameau, ne dédaigne-t-il pas de nous 
initier aux instincts et aux habitudes dé ces animaux , et d't ntrer mê-

me à cet égard dans certains détails, dont la minutie se recom-
mande sans doute aux naturalistes, mais qui pour nous, qui ne 
sommes pas du métier, sentent un. peu trop crûment leur Buffon. 

Mais nous avons hâte de revenir en France, et pour peu qu'on 
nous fasse subir une de ces quarantaines auxquelles M. Bavoux 

envoie, non sans raison, d'assez vives malédictions, nous risquons 
fort d'y rentrer un peu plus tard que nous ne l'avions projeté. 

— Ce n'est pas dans dés contrées lointaines que M. Tarbé est 
allé chercher le sujet du livre auquel il voulait attacher son nom. 

En se bornant à voyager autour de la Cour de cassation, et sans 
sortir des deux salles et de la galerie qui en composeut tout le 
domaine, cet honorable magistrat a trouvé le moyen.de recueillir 
une ample moisson d'observations judicieuses et savantes sur le3 

( 1160 ) 

attributions et les devoirs de la haute Cour, de détails pleins d'in-
térêt et de charme sur sa composition, sa vie, ses. mœurs, ses 

habitudes et ses prérogatives. On aime à remonter avec M. 
Tarbé à l'institution première du Tribunal de cassation, alors 
qu'avec des attributions p'us précises et mieux déterminées il 
vient prendre la place de l'ancien conseil des parties ; à lui voir 

traverser, immuable comme la loi dont il est la plus imposante 
représentation, toutes nos secousses révolutionnaires; à pénétrer 
le secret, trop peu connu, de son organisation; à suivre la mar-

che de sa jurisprudence, chancelante' d'abord, plus assurée en-
suite, bien que manquant souvent encore de netteté et de har-

diesse. M. Tarbé semble n'avoir écrit que pour la cassation, mais 
il y a dans l'analyse à laquelle il se livre des lois et réglemens qui 

lui sont spéciaux, comme aussi dans l'appréciation de sa décision 
tant de science et d'érudition qu'il se trouve en réalité avoir écrit 
pour tous ceux qui aiment à travailler et à s'instruire. 

Les magistrats ont su gré à M. Tarbé de leur avoir consacré les 
loisirs de ses laborieuses fonctions. Aussi, l'an dernier, à l'audience 

de rentrée, chacun portait-il à la main le livre qui seul venait en 
ce jour solennel signaler sa présence au milieu d'eux ; mais 
M. Tarbé, retenu par une douloureuse, maladie dont on commence 
maintenant à entrevoir et à espérer le terme, n'était pas là pour 

recevoir de ses collègues des témoignages de reconnai 
sympathie qui depuis ne lui ont pas manqué. *

lss
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— Nous ne voulons pas terminer cet article sans A 

mention à la publication que M. Viollet, ingénieur civil °
niler

 <*» 
raître sous le titre de : Essai pratique sur létablule^K 

contentieux des usines hydrauliques. M. .Viollet n'a 

qu'il le dit lui-même, voulu placer un nouveau trait? H^'

 aic
ti I 

d'eau à côté de ceux dont MM. Garnier et Daviel c 1 J
00

"* 
science du droit, mais, préoccupé de cette peusée q

U
v

 lé
 « ' 

on ne s'est pas jusqu'ici assez préoccupé des question
§éllér

* 
qui, en cette matière, dominent presque toujours les que r ^ 
droit, il a voulu mettre les jurisconsultes et les mae 1

 8

* 

même de recourir utilement, avant de conseiller des D^

1

' 1 

de les juger, aux enseignements réunis de la science de- p °î 
de celle de l'ingénieur. Cette idée nous paraît heureuse- c

 6 

certain que, sans la pratique, la théorie s'expose soWenr'S 
tranges aberrations. Le style de M. Viollet est simple et 
Or c'est ua mérite, surtout lorsque l'on parle science • 

A. B. 

VOIH SijPiPjLEvlEaîT (feuille d'Annonces lé
ga

i 

DICTIONNAIRE DES CONTRATS n OBLIGATIONS , m MATIÈRE CIVILE ET mm 
Par M. J. BOUSQUET, avocat à 1» Cour royale de Paris. 

G It ouvrage traite lei CONTRATS et OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES «n général : le Contrat de Mariage, la Vente, l'Échange, le Louage (tous les baux), le Cont at de Société, le Prêt, le Dépôt, le» Contrat» aléatoire», le 

le Cautionnement, les Transaction», le Nantissement, le Contrat à la Grosse, les Assurances maritime» et terreitre», la Lettre de Change tt le Billet à Ordre, 
Ainsi que toute» les QUESTIONS D'HYPOTHÈQUE et le TARIF DES DROITS D'ENREGISTREMENT qui s'y rattachent; 

11 renferme : 1° un Piéambule sur l'origine de chaque contrat ; 2° le Texte de la loi actuelle comparé à l'ancienne législation ; 3° uri Commentaire raisonné de la matière ; 4° la Doctrine analysée de 181 auteurs tant anciens que modtm,, 

5° enfin toute la Jurisprudence jusqu'au 1
er

 mars 1840. — Au moyen du clasiement alphabétique adopté par l'auteur, l'on trouve DE SUITE le» «olutions dont on a besoin. 

M. TESTE, aujourd'hui miniitre, et M

E

 PAILLET, ancien bâtonnier, ont rendu compte de cet important ouvrage, qu'ils ont, considéré comme une œuvre d'UNE UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

Deux forts volumes in-8° formant ensemble 1,660 paies. — Prix : 16 francs. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS, PAR LE MÊME ADTEÙR. 
et ouvrage traite tous le» cas et toute» les questions de prercriptioD en MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE, CRIMINELLE, en MATIÈRE DE DELITS et DE CONTRAVENTIONS, en MATIÈRE ADMINISTRATIVE et FISCALE 

Ce livre est indispensable non seulement aux Magistrats, aux Avocat», aux Avoués, aux Notaires, aux Maires, mais encore aux Propriétaires, aux Commerçans. — Ua vol; ma in- 8°. Prix : 6 fr. 

8'adreuMer, pour ce» deux ouvrage», au Bureau de 1*Administration centrale rte la Publicité, rue LaMltté, 40. 

Voyez la Gazette 
des Tribunaux 

■ du 3 jùin 1840. SYSTEMES HYPOTHECAIRES 
Par le professeur DIDIER, *— Un volume in-12.'Prix : 3 fr» SO c. 

Paris, chez AB. CHERBULIEZ et O, rue de Tournon, 17 , et chez JOUBERT, rue des Grès, 14, 

Voyez le Droit 
du 

20 mai 1840. 

KÂIFFA irOKIEiVT, analeptique, pectoral. 
Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi et approuvé par i

a
ç, 

ciélé des Sciences physiques et chimiques, et parles médecins les plus distingués de la i 
culte de Paris. — Les observations sont légalisées par les autorités.— Le Kaïfla conviem » 
convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses el 2 
tes les maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phthisie, catarrhes et louii 
belles,''elc.—Prix 4 fr.— A Paris, chez TIIABLIT, pharmacien,' rue J.-J.-Rousseau, 21. 

Sommaire des Articles Insérés dans la 1711 e livr. du 

JOURNAL DIS C01MSSAŒ USUELLES Eï PRATIQUES.
 w 

.AGRICULTURE ET - HORTICULTURE. — Nouvelles con-
sidérations de chimie, organique sur. les assolemens, 
par M. Justin Liébig.—Description d'une nouvelle mé-
thode pour classer et apprécier les qualités des vaches 
laitières. —Détails nouveaux sur l'avenir de la Spagole 
géante.— Manière intéressante de mettre en pot et en 
caisse les arbres fruitiers pour en obtenir promptement 
du fruit, usitée en Allemagne. — Notice sur l'art de 
créer et diriger les mères de cognassier, doucihs et 
paradis. .— Nouvelles observations critiques sur l'em-
ploi du charbon en poudre. 

ECONOMIE INDUSTRIELLE. — De la fabrication des 

1841, — 15 e Année. — 
30e volume. 

Chevreul, Cambacérès et. de Mussy et description de 
leurs brevets. — Procédé pour imprimer sur étoffe ou 
sur papier d'un seul coup plusieurs couleurs. — Nou-
veau procédé de teinture par le bichromate de plomb. 
— Substance indigène, propre à remplacer la noix 'de 
Galles. — Moyen de rétablir les étoffes de soie altérées 
par la piqûre. — Procédé pour fabriquer en grand les 
verres coloriés. —Fabrication et revivification des noirs 
de raffineries. ■— Nouveaux procédés de fonte de mé-
taux. — Perfectionnement des crayons à dessin. — 
Recherches sur le lait, sa qualité, sa quantité de beur-
re et le meilleur moyen de l'obtenir. 

acides stéariques et margariques, par MM. Gay-Lussac, 

LE JOURNAL DES CONNAISSANCES USUELLES ET PRATIQUES est entièrement consacré au développement 
des améliorations pratiques d'agriculture, d'horticulture, d'économie industrielle et domestique. 

Ce Recueil, qu'il faut distinguer des publications analogues, existe depuis 18 années; sa collection, trois 
fois réimprimée complètement, FORME 28 VOL. GRAND IN -8° AVEC UN GRAND NOMBRE DE TLANCHES. — SON 

TRIX EST, AU BUREAU, 53 FR. 

lies alioEineaiiena anniaelst partent toujours de Janvier à déeeaiifere. 

K<es livraison** meaig«eiïes «ont de S à 4 feuille 4 par mots (c'est-à-dire de 48 à 
64 pages.) 

Paix ANNUEL : Paris, 12 fi%; départi mens, 13 fr. 80 cent. 

BUREAU, 14. faubourg Poissonnière.—'On s'abonne également chez MM. les directeurs des Pbslcs aux let-
tres, des Messageries et chez tous les Libraires de province. Les lettres non affranchies sont refusées. 

A Paris, ai» Dépôt central «les Eanx minérales, eliez TKAISIJHT et C". 

pliannaciens, rue J.-J.•Kousseau, SI. 

Brevet <î" invention et 

EAU Ml 
Ordonnance du Roi. 

Chez GIDE, éditeur, rue des Petits-Augustins, 5, près le quai Malaquais. 

AUTOUR DU CAUCASE, 
Chez les /TCHERKESSES et les AKHASES. en €01X111 DE. en GEORGIE,

 1 

en AKMÉÏIÏIE et en CRIMEE. 

aveï un ATLAS GÉOGRAPHIQUE, PITTORESQUE , ARCHEOLOGIQUE, GEOLOGIQUE, etc., et: 
composé d'environ 20 livraison, in-folio, sur grand colombier vélin. 

Ouvrage qui a remporté le prix de la Société de Géographie de Paris , en 1838. 

Par FRÉDÉRIC DUBOIS rte MOIklPEBEl'X. 

Mise en vente du tome 4. — Prix : 8 fr. 
Les quinze premières livraisons de l'atlas sont parues. — Prix de la livraison : 20 fr. 

6 volumes in-8 

A PARIS, AU DÉPÔT CENTRAL DES EAUX MINÉRALES, CHEZ TRABLIT ET C', PHARMACIENS, RUE J.-J.-ROUSSEAtI, 21. 

Mthumes, Toux, Catarrhe», yTFS'vX, Coqueluche, Phthisie pulmonaire, 

On délivre un extrait 
de la 

Botte de Pastilles, 
i fr. 50 c. 

Chocolat au Tolu, 
250 gram., 
ï fr. 50. 

GAZETTE DES Hontui 
qui en fait l'éloge. 

« Hoffmann, dit Fabre dans son excellent Dictionnaire de médecine, page 648, a vanté les propriétés stomachiques du Tolu comme tel et 
du baume du Pérou. Ilrecommande celte substance dans la phthysie confirmée, dans les catarrhes pulmonaires chroniques et les mala-
dies dos voies urinaires. Les effets du sirop balsamique et des tablettes pectorales de Tolu sont à peu près les mêmes; ils sont efficaces poui 
la guérison des maux de gorge, rhumes, esquinancie, toux, croup, coqueluche, enrouemens, aphonie (perle de ta voix), asthmes nerrem, 
catarrhes, grippe, pleurésie, phthisie pulmonaire au premier et au deuxième degré, palpitation, battement de cœur, spasmes de la res-
piration, sifflement pulmonaire, rhumes de poitrine, hémopthisie, crachement de sang, et généralement pour toutes les inflammations™ 
membranes muqueuses de la poitrine et du bas-venlre. < 

Les tablettes deTrablit sont préférables à tous les pectoraux parce qu'elles ont toujours la même saveur et la même consistance, et par™ 
qu'elles contiennent un médicament dont les propriétés .sont connues de tous les hommes de l'art. Les tablettes pectorales sont mm 
marquées du nom de Trablit et sont journellement recommandées par les médecins les plus distingués . Elles conviennent speciatemen 
pour les rhumes nouveaux et lestoux catarrhales, qu'elles dissipent en très peu de jours. On en prend de 10 àîO en vingt-quatre W* 
en ayant soin de les laisser fondre très lentement dans sa bouche. 

Avis tSivet'.*. 

DU DOCTEUR BARCLAY, POUR LA TOILETTE ET POUR BAINS, 
Extrait concentré de Parfums exotiques et indigènes pour la Toilette. Prix : grand flacon, 2 fr. ; 

six flacons, 10 fr. 50 c. pris à Paris.—On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la Peau, 
des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Le docteur.Barclay, avant de composer l'eau qui porte son nom, a étudié avec soin les effets produits par les différentes odeurs, et il a eu 
soin de n'y faire entrer ni ambre, ni géranium, ni mélisse, ni lavande, ni canelle, ni tubéreuse, ni jasmin, ni girofle, ni essence de rose* 
aucune des odeurs qui peuvent avoir quelque mauvaise influence sur le système nerveux. L'Eau des Princes est un extrait concen-
tré des parfums dont se servaient les anciens, et qui sont encore employés dans tout l'Orient. Son odeur est douce et suave, et'l'on s'en sert 
pour neutraliser les mauvaises odeurs et pour parfumer les cassolettes,

:
 les sachets, les mouchoirs et les vêtemens ; elle remplace avec 

avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades,-dont on se sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. 
Cette Eau balsamique enlève les démangeaisons et les efflorescences de la peau. Les hommes s'en servent aussi habituellement pour neu-
traliser les effets atcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe. Par ses Propriétés alcooliques, elle peut remplacer I'EÀU 

VULNÉRAIRE , et doit être préférée pour la toilette a toutes les eaux-de-vie de lavande dont on se sert au grand détriment de la peau. Comme 
parfum, l'Eau des Princes sert à récréer l'odorat, à ranimer les forces languissantes et à rappeler le calme dans les affectiens nerveuses; 
on l'emploie aussi pour aromatiser les bains et pour composerle Lait virginal balsamique pour blanchir la peau. 

L'eau des Princes se trouve aussi chez Susse. 7, passage des Panoramas, à Paris. 

. A VENDRE 

I:.\E noanvE MAISON, 
A Paris, rue Saint-Martin, 49 et 51, d'un 
produit brut de 13,000 francs. 

S'ai'r:sseràM François, hommed'aff lires, 
place Royale, 2, le malin, de s à 10 heures. 

EA.TT 0 ME ARA 
contrôles 

IVI AUXOTL DENTS 

I l Ir. ?S c. le flacon. PHARMACIE, -PLACE desl 
Petits-Pères, 9, a PARIS , et dam toutes lesTltlcU 

FORTIFICATIONS DE PARIS, 
ENCEINTE CONTINUE ET FORTS DÉTACHES. 

MAUX DE DENTS. 

BMJ Et POUDRE DE JACKSON 
Balsamiques et odontalgiques, pour parfu-

mer l'haleine, blanchir les dents et préserver 
de la carie, 3 fr. TOUDRE DENTIFRICE, 2 fr., 
rue J.-J .-Rousseau, 21, et chez SUSSE , passa-
ge des Panoramas, 7 et 8. 

Prix de l'insertion : i fr. 25 i 

Gravées sur acier, sur la carte du département de la Seine, format grand co-
lombier. — Cette carte, qui contient une notice historique et statistique, les

 M 

mes de la ville de Paris, les vues de la place Louis XV et des Tuileries, fait 1 
tie du NOUVEL ET GRAND ATLAS DE LA FRANCE, divisé en 86 carte! j 
— Prix de la carte du département de la Seine, I fr. 50 c. 

- Chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, au premier, à Paris. 

Bureaux : 4, rue de l'Abbaye, et chez tous les libraires et les directeursde postes 
et des messageries. 

CHOCOLAT FERRUGINEUX 

I
TOU* L'ETRANGER. 

Un an. 5î 
Six mois. 2g 
Trois moi». 45 

La France Littéraire, la seule Revue qui publie des dessins, joint au 

mérite d'une actualité piquante, celui d'une rédaction soutenue, forte et 

large. Elle publie aussi des nouvelles et romans des premiers littérateurs 

français. La livraison est de quatre à cinq feuilles d'impression, d'un grand 
format, avec vignettes et deux gravure» ou lithographie». 

PRIX DE L'ABONNEMENT: 

roc» TARIS . DÉPARTEMENTS. 
Jn an. 40 » Un an. 
Six mois. 22 >, Six mois. 
Trois moi». 12 » Trois moi». 

Pour l'Angleterre, 2 liv. sterl. par an. 
Chaque dessin séparé, 1 fr. — Chaque livraison séparé, 2 fr. BO. 

SIMOJR MAli&AMIO UJE 
Autorisé parle Gouvernement, de TRABLIT, pliarmacîèn breveté du Roi. 

Le sirop balsamique de Trablit convient pour la guérison des maux do gorge, rhu-
mes, esquinancie, toux, croup, coqueluche, enrouemens, asthmes nerveux, catarrhes, 
grippe, pleurésie, pulmonaire , au premier et au deuxième degrés, palpitations, bat-
temens de cœur, spasmes de la respiration, sifflement pulmonaire, rhumes de poitrine, 
liémoptisie, crachement de sang, et généralement pour toutes les inflammations des 
membranes muqueuses de la poitrine et du bas-venlre. 

Prix du sirop : 2 fr. 25 c. Chocolat au Tolu, 250 gr., 2 fr. Soc. 
Six bouteilles : 12 francs. Deux kilogrammes : 18 fr. 

d Paris, chez TRADLIT , pharmacien, rue J.-J. Rousseau, 21. 

Rapport de MM. Devergie, 
Gauthier de Claubry, Oli-
vier (d'Angers) et autorisa-
tion de la Faculté. 

I COLMET, Une médaille d'argent a 
été décernée par la Société 

} des sciences physiques etchi-
FHARIVIACIEIVT, iniques. 

RUE SAINT-MÉRY, 12, A PARIS. 

Il est recommandé par les principaux médecins de Paris pour guérir les 
PAZ.ES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC, les PERTES, la FAI-

BLESSE et les maladies de L'ENFANCE. 

Pour les FEMMES et les JEUNES FILLES, la dose est d'une demi-tablet-
te par jour, une demi-heure avant leurs repas ; après une semaine, la dose sera 
augmentée et portée à une TABLETTE enlière pour toute la journée. M. 

GUERSANT, médecin de l'hôpital des ENFANS, m'a fait composer pour ses 
enfans LYMPHATIQUES , SCROFULEUX et FAIBLES, avec mon 
CHOCOLAT FERRUGINEUX, des BONBONS qu'il prescrit depuis SIX 

usqu'à DOUZE, toujours avant le REPAS. I
1
 n administre plus le for à ces 

JEUNES MALADES que sous cette forme agréable. Le CHOCOLAT FER-

RUGINEUX se vend par demi RILO et divisé en DOUZE tablettes Prix 
demi kilo, 5 fr. ; trois kilos, 27 fr. • en BONBONS par boîtes de 3 fr. Une no-
tice servant d'instruction se délivre gratis. 

LISTE des principaux pharmaciens dépositaires en France et à l'étranger. — 

Amiens , Mautel , nharmacien. Angers , Guitcl. Boulogne-sur-Mer , Morel-Blan-
chart. Caen, Haldique. Dieppe, Nicole. Dijon, Roland. Havre, Dupray. Ilyères 

Mange. Le Mans, Duvcrger. Lille, Dlléré. Lyon, Yernct. Mâcon, Chauvin. Mar-

seille, Lefèvre. Metz, Jacquemin. .Montpellier, Faubert. Moulins, Mérié. Nîmes 

Boyer. Orléans, Pàque. Quimper^Tfpç? TJwns, Alexandre. Rhodcz, Raymond'. 
Richelieu, Besnard. Rouen, g§^.-^umur, Jenoist. Sedan, Amstein. Saint. 

Les TAFFETAS, POIS, COMPRESSES, SERREBRAS, etc., :de M. LErERnRiïL. Pharro- ; 
Paris, faub. Montmartre, 78, se tronvent dans beaucoup de pharma- ~7\ | 
dos, nuis refueï-les quand ils ne portent pas le timbre et la signa- /^Jgrg^i^/' : 
ure

 t 

En vente chez BOHAIBF., libraire-éditeur, bo'ulev. des Indien?, M 

TRAITÉ COMPLET DES 

lâLâûiES : CÛNTâGIEUSES, 
«BKAÎ BEAI DE «ABXT-UKBST.II*» 

Docteur en médecine de la Faculté de Paris, ex-interne des Hôpitaus et 
anc. membre de l 'Ecole pratique. — 1 vol. in-8" de 800 pages, avec* 
portrait de l'auteur par Vigneron, et Atlas de 20 gr. color. Pris: 6 lf ;i 

et par la poste, 8 fr. Chez l'auteur, doct.-méd., r. Richer, 6 bis, P
arl:

' 

Quentin, Lebret. Strasbourg, Knoderer. Toulon, Gaudrand. Vitiry-le-Fr«W* 

Leroux. BRUXELLES , Stakermann, Descordes Gautier, pharmaciens. XO\DI>
E

-

Barbe, 60, Quadrantz-Regent-Strect; Warrich, 11, Laurence-pount-ney-L^' 

MAUX DE DENTS. ? 
Les dents sont le plus bel ornement de la figure humaine; leur régularité, leur blancW 

constituent cet ornement; ces qualités flattent nos regards, et ajoutent de nouveaux J 
mensà la beauté des traits du visage. Indépendamment de l'effet fâcheux qui

 re
*
u
 ^or-

la vue de l'influence que les maladies exercent sur les dents, il naît de leurs affections 
bides des incommodités réelles. Les gencives s'altèrent, se tuméfient, .l'odeur de la D" 

devient insupportable, souvent même pour la personne affectée; toutes les parties >^.
jlef

, 
des dents se ressentent de leurs maladies, et les souffrances se joignent aux incoin

m
"
 t

| 
L'Eau balsamique et odonlalgique du docteur Jackson est sans contredit le P

1
"? P" '.'or-

cosmétique que la médecine possède; aussi celte eau a-t-elle été brevetée du »° ,'Jrl
B

i<. 
donnante insérée au BULLETIN DF.S Lois. Voici les conclusions du rapport de la cm 
sion médicale de la Société des sciences physiques et chimiques, composée de MM. "ïj^ 
tours Barbet, navet, Devergie, Gérard, richard, etc., chargée d'examiner cette Eau v° 

mique : .
 ns

iatées 
« Elle se compose de treize substances, dont les vertus odontalgiques sont bien ç°"

 rc
. 

. et dont l'emploi ne peut produire aucun effet dangereux. Cette Eau a élé préparée 1 

» senec d'un de vos commissaires, et divers essais ont élé faits pour en reconna tri. '„„! 
priétés. Il en résulte que dans le plus grand nombre de cas les douleurs des ^ 

>, été instantanément calmées, et que ses effets ont élé aussi efficaces que ceux 
» talgiques qui jouissent de la plus grande réputation. En conséquence, voire cou , "<)„ . 
» vous propose de donner voire approbation à l'Eau balsamique et odonlalgi°.

ue 

» leur Jackson. » ... . jflî-
Cette Eau se vend 3 fr., avec un Traité d'hygiène des Denis, par le docteur "j" ' ™

ut
 M 

cons, 15 Ir., pris à Paris. Ecrire franco et se délier des contrefaçons. — Ws
Du 

diligences se chargent de procurer l'Eau Jackson par l'intermédiaire des conducteu 

DEPOT A PARIS, RUE J.-J. ROUSSEAU, 21. 


